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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Untersuchungs- oder Sicherheitshaft
(Art. 222 und 231-233 StPO)

Erwägungen

E. 1
a) La décision ordonnant une détention provisoire ou sa prolongation est sujette à recours
auprès de la Chambre pénale (art. 20 al. 1 let. c, 222 et 393 al. 1 CPP, art. 64 let. c et 85 LJ).
b) Le prévenu a un intérêt juridiquement protégé à l’annulation ou à la modification d’une
décision ordonnant sa détention (cf. art. 104 al. 1 let. a et 381 al. 1 CPP). c) Doté de
conclusions et d’une motivation suffisante, le recours répond aux exigences de forme (art.
385 CPP) et le délai de dix jours pour recourir (art. 322 al. 2 CPP) a manifestement été
respecté. d) Le recours fait l'objet d'une procédure écrite.

E. 2
a) Comme indiqué dans la décision attaquée, une mesure de détention préventive n'est
compatible avec la liberté personnelle garantie aux art. 10 al. 2 Cst. et 5 CEDH que si elle
repose sur une base légale (art. 31 al. 1 et art. 36 al. 1 Cst), soit en l'espèce l'art. 221 CPP.
Elle doit en outre correspondre à un intérêt public et respecter le principe de la
proportionnalité (art. 36 al. 2 et

E. 3
Enfin, quant au principe de la proportionnalité, dont le respect est contesté dans le recours,
il a été entièrement respecté en l'espèce par la durée de la détention prononcée, compte tenu
de la nature de la cause, des intérêts en jeu et des auditions à effectuer. Pour le reste, aucune
cautèle par obligations conditionnant une libération ne serait de nature à pallier les risques
retenus. Le recourant n'en propose du reste aucune.
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E. 4
a) Vu l’issue de la procédure, les frais doivent être mis à la charge du prévenu (art. 428 CPP
et 35 et 43 RJ). b) La Chambre pénale arrête elle-même l’indemnité du défenseur d’office
pour la procédure de recours selon l’art. 57 al. 1 et 2 RJ (RFJ 2015 73). En l’espèce, pour la
rédaction du recours et des observations et l’examen des déterminations, avec quelques
autres petites opérations, le temps y relatif peut être estimé au vu du dossier à environ 4
heures de travail. L’indemnité sera dès lors fixée à CHF 750.-, TVA (8 %) par CHF 60.- en
sus (cf. art. 56 ss du Règlement sur la justice). la Chambre arrête: I. Le recours est rejeté.
Partant, l’ordonnance du 26 juin 2017 ordonnant le placement de A.________ en détention
provisoire jusqu’au 21 septembre 2017 est confirmée. II. L’indemnité due pour la procédure



de recours à Me Elias Moussa, défenseur d’office, est fixée à CHF 810.-, TVA incluse. III.
Les frais, fixés à CHF 1'410.- (émolument: CHF 500.-; débours: CHF 100.-; frais de
défense d'office: CHF 810.-), sont mis à la charge de A.________. Le remboursement à
l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre II ci-dessus sera exigible dès que la situation
économique de A.________ le permettra. IV. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de
l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par
les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de
recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 21
juillet 2017 Le Président: La Greffière:
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